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ARRÊTÉ N° DDT-SGREB-2025-270 

Instaurant des mesur·es de restriction temporaire des usages de l'eau et de l'irrigation 
agricole depuis les cours d'eau dans le département d'Eure-et-Loir 

Le Préfet d'Eure-et-Loir, 
Chevalier de la Légion d'honneur 
Officier de l'Ordre national du Mérite 

. VU le Code de l'environnement et notamment ses articles L.211-1, L.211-3 et L.214-18 pour sa partie 
législative et R.211-66 à R.211-70 pour sa partie réglementaire; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions 
et les dépa.rtements; 

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, en qualité de préfet 
d'Eure-et-Loir; 

VU_ le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Loire­
Bretagne, approuvé par arrêté du Préfet Coordonnateur de Bassin en date du 18 mars 2022; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et d� Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin de la Seine et 
des cours d'eau côtiers normands, approuvé par arrêté du Préfet Coordonnélteur de Bassin en date 
du 23 mars 2022 ; 

VU le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Nappe de Beauce et des 
milieux aquatiques associés, approuvé le 11 juin 2013; 

VU le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant du Loir, approuvé 
le 25 septembre 2015 ; 

VU lè Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de l'Avre, approuvé le 27 décembre 
Z013; 

VU le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE) de !'Huisne, approuvé le 12 janvier 
2018; 

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-SGREB-2023-056 du 25 avril 2023 ç1éfinissant le cadre des mesures 
de limitation des usages de l'eau en période de sécheresse relatif aux eaux superficielles; 

CONSID�RANT les débits observés aux stations hydrométriques du réseau de mesures opérées par 
les DREAL; 

CONSIDtRANT les observations visuelles réalisées par les agents départementaux de l'Office 
Français de la Biodiversité s_ur les points de l'Observatoire National des Étiages {réseau ONDE); 

CONSID�RANT le suivi ·participatif citoyen des assecs; 
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